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Jean-Paul ANCIAUX

Député de Saône-et-Loire

Question au Gouvernement- Mercredi 17 mai 2006

Ma question s’adresse à Monsieur le Ministre délégué à l’emploi, au travail et à l’insertion professionnelle des jeunes.

Monsieur le Ministre, 

Lundi 15 mai 2006, les directions DIM SA et PLAYTEX SA, filiales du groupe DBA, ont présenté leurs plans stratégiques 2006-2007, ainsi qu’un projet de réorganisation de leurs activités.

Cette réorganisation se traduirait par une baisse des effectifs de l’ordre de 950 postes, répartie à travers l’Europe, et étalée sur 2006 et 2007. La France est le principal pays touché. 

Pour DIM Autun, centre historique de la marque, implanté dans ma circonscription, 200 suppressions de postes sont envisagées.

Depuis plusieurs mois, notamment après le rachat par Sun Capital Partner, en concertation avec vos services et ceux du Ministère de l’Industrie, nous sommes mobilisés sur ce dossier, en relation étroite avec l’ensemble des syndicats de cette entreprise. J’ai demandé la mise en place de la cellule de veille qui a facilité jusqu’alors l’ échanges d’informations ; j’ai conduit, comme ils le souhaitaient, les représentants des organisations syndicales au Ministère de l’Industrie, en décembre 2005. 

Monsieur le Ministre, Autun, son bassin d’emploi, l’Autunois Morvan sont aujourd’hui durement touchés par cette annonce. 

Aussi, je vous demande que le Gouvernement interpelle la direction de l’entreprise sur ses intentions en  matière de reclassement du personnel, d’investissements futurs, de participation à la reconversion du bassin.  

Je demande que les responsables politiques et socio-économiques soient inviter à participer à l’élaboration d’une stratégie de redynamisation. Celle-ci peut concerner les infrastructures, la formation, l'immobilier… 

L'objectif tient en un seul mot : l'emploi. 

L’emploi qui peut être sauvé, l’emploi qui peut être adapté, l’emploi qui peut être créé.

Les collectivités locales ont déjà fait part de leurs intentions de s’impliquer et de leur volonté d’accompagner les mesures que l’Etat devra nécessairement mettre en œuvre. Localement, les services de l’ANPE et des ASSEDIC sont aujourd’hui, fortement mobilisés.

L’entreprise doit s’impliquer. Aussi, à l’issue de la période de concertation et négociations avec les partenaires sociaux, il est indispensable qu’elle fasse part de ses intentions concrètes, et surtout, de ses futurs investissements sur le site d’Autun.

Monsieur le Ministre, je demande qu’Autun bénéficie d’une attention très soutenue, eu égard au poids économique et au nombre d’emplois que représentent DIM sur l’Autunois Morvan.
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